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   EPREUVE COMPOSEE Partie 3 : raisonnement sur dossier documentaire
   Il est demandé au candidat de traiter le sujet :
   - en développant un raisonnement ;
   - en exploitant les documents du dossier ;
   - en faisant appel à ses connaissances personnelles ;
   - en composant une introduction, un développement, une conclusion.
   II sera tenu compte, dans la notation, de la clarté de l'expression et
   du soin apporté à la présentation.
   SUJET A TRAITER :
   A l'aide de vos connaissances et du dossier documentaire, vous
   expliquerez pourquoi les trois types d'instruments utilisés en matière
   de politique climatique sont complémentaires.
   
   Document 1 :
   Les normes sont le principal outil des politiques environnementales
   domestiques : des normes thermiques sont, par exemple, utilisées en
   France dans le secteur du bâtiment pour diminuer la demande du secteur
   en énergie et son impact en termes d’émissions de dioxyde de carbone
   (CO2).
   Au niveau international, l’approche réglementaire a également été
   retenue pour lutter contre la destruction de la couche d’ozone
   provoquée par le rejet de certains gaz fluorés, utilisés dans les
   vaporisateurs, les climatiseurs et dans l’industrie du froid. Le
   protocole de Montréal signé en 1987 a graduellement interdit l’usage
   de ces gaz suivant un calendrier imposant une reconversion plus rapide
   des usines installées dans les pays développés que dans celles
   localisées dans les pays en développement. Il a eu un effet radical.
   Les émissions sont passées de 7,5 milliards de tonnes d’équivalent CO2
   en 1990 à 1,5 milliard en 2004. La couche d’ozone a cessé de se
   dégrader et devrait totalement se reconstituer durant les prochaines
   décennies.
   Il se trouve que la réglementation par la norme, bien qu’adaptée à
   certaines problématiques environne-mentales, n’est pas la solution la
   plus judicieuse en toute circonstance. Une première difficulté réside
   dans la définition du niveau de la norme, dans un contexte
   d’information imparfaite. Trop ambitieux, l’objectif de réduction des
   émissions risque de ne pas être atteint ou uniquement à un coût très
   élevé. Trop laxiste, la norme n’a pas de réelle utilité
   environnementale. Par ailleurs, du point de vue de l’efficacité
   économique, l’utilisation de normes devient moins adaptée lorsqu’il
   s’agit de réguler des sources d’émissions hétérogènes, comme dans le
   secteur de la production d’électricité, où peuvent être utilisés
   différents combustibles et technologies selon la nature de la demande
   d’électricité à fournir. Ici, il faudrait des normes différenciées
   pour prendre en compte les réalités économiques relevant de telles
   hétérogénéités. Enfin, la norme n’a pas de caractère incitatif. Les
   agents économiques ne sont pas incités à faire mieux que ce qu’elle
   prescrit, contrairement à certains instruments économiques, tels que
   la taxe.
   Le protocole de Montréal a montré la pertinence d’une approche
   réglementaire, concertée au niveau des Nations unies, pour contrer une
   pollution globale dans un contexte bien particulier : une source
   d’émissions d’origine exclusivement industrielle avec un nombre limité
   et connu d’installations émettrices et l’existence de technologies de
   substitution déjà développées. […] Cette condition n’est pas remplie
   dans le cas du changement climatique. Il y a un très grand nombre
   d’activités humaines à l’origine des émissions de gaz à effet de
   serre. D’autres voies ont donc été explorées dans la négociation
   internationale. Elles reposent sur l’utilisation d’instruments
   économiques qui donnent un prix aux biens environnementaux : taxes ou
   systèmes de permis échangeables.
   […]
   Les taxes et les permis d’émission sont souvent opposés l’un à autre,
   comme si leurs choix d’utilisation par l’autorité publique étaient
   exclusifs. Les instruments politiques qui se mettent progressivement
   en place dans le cadre de l’action contre le changement climatique
   montre pourtant clairement qu’ils sont bien plus complémentaires que
   concurrents : les systèmes multi-pays peuvent être judicieusement
   couplés à l’échelon national à d’autres instruments économiques tels
   que les taxes. Dans la pratique, la difficulté pour les pouvoirs
   publics est moins de choisir entre les différents instruments que de
   trouver la bonne combinaison entre eux et d’en réunir les conditions
   d’acceptabilité. […] L’acceptabilité de la taxe est d’autant plus un
   enjeu dans le contexte d’un accord international sur le climat que
   l’imposition d’une taxe au niveau international soulève des questions
   de souveraineté. De fait la taxe est moins acceptable qu’un système de
   permis, comme on l’a vu dans le cadre du Protocole de Kyoto et au
   niveau européen.
   Christian de Perthuis, Suzanne Shaw et Stephen Lecourt, Normes,
   écotaxes, marchés de permis : quelle combinaison optimale face au
   changement climatique ?, Les Cahiers du PREC, Série Information et
   débats, n° 5, juin 2010
   Document 2 :
   En Allemagne, le système date de 2005 et ne touche que les véhicules
   de plus de 12 tonnes qui circulent sur les autoroutes. La taxe appelée
   ici « LKW Maut » est de 20 centimes d’euro par kilomètre, soit 20
   euros pour 100 km parcourus (en France le tarif varie de 8 à 14 euros
   pour 100 km). Pour 2012, la taxe a rapporté 4,5 milliards d’euros,
   suffisamment pour payer l’entretien du réseau routier. C’est beaucoup
   et même trop ont estimé des usagers qui contestent le dispositif. Un
   tribunal a même jugé la grille tarifaire du LKW Maut « non conforme ».
   En conséquence de quoi, le gouvernement pourrait être contraint de
   revoir sa copie.
   Plus à l’est, la Slovaquie a instauré une redevance pour tous les
   poids lourds nationaux et étrangers de plus de 3,5 tonnes circulant
   sur l’ensemble du réseau routier national (autoroutes & routes
   secondaires), soit 2 400 km. Le prix s’élève en moyenne à 16 euros par
   100 km et depuis le début de l’année la taxe a rapporté un peu plus de
   100 millions d’euros au gestionnaire des infrastructures routières. La
   Pologne inclut maintenant les bus excédant 9 places aux véhicules de
   plus de 3,5 tonnes dans son dispositif de taxation mis en place en
   2011.
   Depuis 2012, la République tchèque fait partie des pays qui taxent les
   poids lourds, mais elle se singularise par une majoration de la taxe
   de 30% chaque vendredi entre 15 heures et 21 heures. Dernier arrivé au
   club, le Portugal a adopté l’écotaxe à l’été 2013 alors que la Hongrie
   devrait installer son dispositif fin 2013, début 2014, et la Belgique
   en 2016. Quant à l’Espagne et à l’Italie, elles ont refusé dès 2011 au
   Parlement européen, le principe même d’une taxation des poids lourds
   sur l’ensemble de leur territoire.
   Claire Arsenault, "Ecotaxe: une réalité quotidienne pour plusieurs
   pays européens", pour Radio France International, rfi.fr
   Document 3 : Cours du permis d'émission d'1 tonne de CO2 sur le marché
   powernext du samedi 22 décembre 2006 au samedi 20 décembre 2012
   
   http://www.boursorama.com/bourse/cours/graphiques/historique.phtml?&mo=0&form=OUI&code=FR0010406025&symbole=1rP3662S&choix_bourse_graf=country%3A33&tc=line&duree=96&pe=1&grap=1&is=0&mm1=50&mm2&mm3∁=0&indiceComp=1rPCAC&codeComp&i1=4&i2=no&i3=no&applet=0
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